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SCIENTIFIQUES POL ITIQUES ET LITTERAIRES.

Vor 9 ~ No. 35

MISSION DU CANADA.

Leure du R. P. Chn::el/e. de la Compagwie de Jésus, à M fn. les
Mlrenibre. du Conseil central dc deuvre de la Propagaion de
la RO à Jyo. 

Sandwich (lint-Canâda), 17 avril 1845.
.~ d" Messieurs, .-
La nouvelle mission du Canada. établie dans le diocèse de To-

ronto, vous remercie des secours qui viennent de lui êtreoaccordés.,
Unis à près de huit cents grnuvages nt:holiques qu snnt nos enfants
en J.-C., nous offrons pour sous et pr.uîr tous les rnemhre.s dle votre
.Association, à .Celui qtii récompense cn cette .ie e.t en .'autre, le,
sint sacrifice de lu messe, nos prières et nos faibles travaux, avec

les heu.reux résultats que la grace leur donne.
" Ainsi, Messieurs, votus arrive des extrémités cie l'Amérique du

Nord et des dcrniers rangs de la famille des nations, ce même.tribut
de reccnunissance que vous recevez de toutes les parties du monde
et de tant <le peuples divers. Que cette communication réciproque
des trésors cde la eba rit é est un beau spectacle !

, Plus d'une fois, sous ce point de vue, je me suis arrêté a con-
tenpler l'oeuvre de la Propîîgotion de la Fui, et bientôt, entraîné
par le cours naturel de mes rnflexions, je la voyais, dans l'esprit qui
Panime, dans les prodiges qu'elle opère, dans son organisation et
cdns son his:oire, ln'oflrir plusieurs cde ces traits divuns auxquels on
reconnaît les insituions que Dieu inspire et bénit.

> Rien de plus obscur et de plus faible que les commencements
.de, cette Association. Et. cpndant...née dhier,- elle remlit. au-
joucl'hui le imonde. Par elle. les nations sont bénies. Ce-n'est pas
des grands et des riches qu'elle .tire ses puissanies ressources, mais
des petiis et <les pautvres. Combien de fois, -chnque jour, à chaque
heure, l'obole de .la veuve of1erte, par les motifs les plus elevés, avcc
une courte mis fervente prière ! Vclontiersje croyais que les Anges
président Il l'harmonie qui règne dans une Association dont les par-
ties, si nombreuses et si diverses, sont toujours unies et agissantes
dans un accord parfait. Ils en éloignent les obstacles, et s'appli-
,quent stîîtout a fire circuler, dans tous les iembres de ce vaste
corps, le primcipe de zèle qui lui donna naissance.

Lépoque est encore récente, où PEglise, à qui toutes les na-
.tions ont été promises et qui a tatit de pertes douloureuses à repa-
rer, porta ses regards sur iant dl'îles éloignées, jusqu'alors inconnues,
et, les voyant couvertes de peuples infidèles, elle fut touchée d'tu"
vifsentiment de compassion,elle cria vers le Seigneur et fut exaucée:
l'Œeuvre de la Iropagat ion de la Foi exi.ste.-

Et c'est.dans la ville qui, après Rome, est la ville des Martyrs,
que ce nagu uifque don fut rut a l'.Egise. On le comprend : un si
puissant secours poui- leropagt l christianisme de.vaii se trouver la,
où si abondamment fut répandu le sang 9ui es la semence des chré.
1iens. Vous savez, Messieurs, quel est celi qui écrit, et il n'est pas
nécessaire le vous dire si son cœur est touché de cette nouvelle
gloire de sa patrie.

En vous offriiat aujourd'hui l'hommnage de leur reconnaissance,
les missionnaires dlu Hauit-Cunda désirent vous fraire connaître les
pritcipaux résultats qu'ils se promettent de vos secours, sur lesquels
reposent. toutes leurs espérances. Il est juste et bien naturel que
vous sachiez où tend une rouvre qui est la v,âtre.
; " Je crois que le zélé Prélat, à qui li Providence a confié la fon-
dation dt diocèse de Tbronto, vous a fait part de ses désirs et de
ses projets pour la conversion des sauvages. - Dans ce but, quelque-
chose a été commencé ; je vous dirai ces premiers essais. Mais
auparavant il est ,étcssairc e jeter un coup d'oeil sur. les pc.up!ces
que nous avons à évangéleser. ,

.'Amérique, avec ses sauvnges, offre un spectacle cdigne d'oc-
cuper les esprits observateurs et solides, de même qu'il a imtressé

toutes les imagi nations. Mais, depuis que lés froidi calculs du com.
merce et de la colonisation se sont emparées irincipalement de l'A-
inéri ue du Nord, l'espèce de prestige qui s'attachait à ses forêts,
vaste domaine d'une race presque mystérieuse, a disparu,et ce graud.
phénomène a été négligé par la scieuce et là philosophie, comme par
la curiosité publique.

" D'autres.causes, telles que l'obscurité des traditions locales, ont
en.ore contribué à détourner l'esprit européen de tout ce qui pou.
vuit l'i.ntéresser à l'homme primitif du Nouveau-Monde ; et peut-
être l'EglIse elle-mên ne trouve pas, dans Phistoire de ses grandes
entreprises apostoliques, la page que .méri.tent les Missions du Ça-
na da.

S'e ne prétends pas répandre quelque lumière sur un sujet peu
connu. Muis j'habite le pays des anciens peuples américains -: il est
peu c.hangé ; je vois leurs descendants dispersés autour le moi : ils
sont encore sauvages. ils sont encore presque tous hors de la voie du
saîlut et. par 'onséquent, lorsque je cherche à acquérir les connaiá-
sances dont un Missionnaire. a besoin, le passé ne peut que se mêler
au présent dans mes études, et, l'un par l'autre, ils se manifestent
et s'expliquent.

" Je-dirai-d'abord quels sont ces débris de nations vers lesquels
nous sommes envoyés. Dans les diocèies de Québec et de Montré-
al, qui renferment le Bas-Canada, se trouvent des sauvages de trois
ou quaires tibus principales. Ils erren.t presque tous au nord, loin
des lieux où il y a un commencement ie civilisation. Peu nombreux,
ils vont s'aifTaiblissant sous le poids d'une misère extrême'.

.l Le Haùt-Canada ou Canada-Ouest-est divisé sn 'dux diocèses:
le diocèse de Kiti*ston' et celui de Toronto. Lé premier n'a que
mille sauvages environ. C'est dans le second qu'habitent ceux pour
lesquels notre Mission a été établie : ils sont plus de neufnoide.

Deux langues for.ier.nt la grande division entre les races indien-
nes de ce pays : la hingue iroquoise et la langue algonquine. L
première, appelée Mohawk par les Anglais,est celle des Six-Nations,
éiablies depuis 16, sur la Grande-Rivière, ou Rivière-Ouse, qui se
jette dans Je lac. Erié. Cinq de ces nations sont les mnémes qui for-
nièrent autrefois cette confé,dération, que les sanglantes défaites de
.tant de tribuà sauvages et les malheurs de la Nouvelle-France ont
rendue célèbre. On les appelait o-dinairement les cinq cantons ir-
quois. Voici les noms qui leur furent donnés par les Français: les
Agniers, les Oncyouthes les Onontagués. les Guvogouins.et les
Tsonnonthouans.. Aujourd'hui les Anglais disent: les.Nohawks, les
Oncidas, les Onondngas, les Cayagas et les Séné.cas. Ces peuples
habitaient le pays qui ct maintenant lë.tat de New-York, auN.-O.
principalementle longsu lac.Onturio. Comme la pluî>ait 'restèrent
fdèles à PAngleterre,-durant la guerre de l'indépendance, Georges
111 leur accorda une étendue de terres, considérables sur les bords
de lu rivière Ouse. Les autres, après avoir vendu ce qu'ils possé-
dlaient,. sont allés s'établir, pour le . plus grand nombre, dans le voi-
sinage d'une baie du lac M ichigan, la *flaie-Verte ; ils sont connus
sous le nom d'indiens de New-York.

." Ces Iroquois, qu'on peut appeler les Romains de l'Amérique du
Nord. s'incorporaient quelquefois les nations vaincues. Une d'en-
tr'elles a conservé son nom : les Tuscproras. Voilà pourqpoi on
dit maintenant les Six-Nations. L'année dernière je les visitai : je
parcourus les bords de la Grande-Rivière. Cette population se
monte à deux niille trois cents. i.es; et sur ce nombre deux mille
environ sont encore infldèles: ils ont conservé le sacrifice du chien-
b[anc.

" Sous le .rapport de la civilisalion, le progrès est à peu près nul.
Encore quelques années et l'on ne trouvera plus ces.sauvages sur les
bords riches et pittoresques de la Grande-Rivière ; ils s'éloignent et
le gouvernemcnt veut les éloigner. Tels sont les Iroquois d'aujou-
d'hui. Le nom qu'ils tiennent de leurs ancêtres, fait encore trembler
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les autres sauvages, tandis que l'abaissement auquelils sont réduits i nada, pour l'année S16i même le revenu les biens des Jésuitep.
inspire au voyageur l'étonnement et la compnssionî. Comme Dieu Salaire et loyer de maison pour le îmitre d'une Ecole de gra-maire t
a visité l'iniquité des pères sur les enfant ! Est-ce ïssez ? Le sang Montréail, £2S2 - 2; aide pour le Mouticn d'une Etole Nationale à Quîé-
des martyrs ne denandeý.t-il pasaussi miséricorde ? Et n'y aura-t-l bec, £111 2 3 dito à Montréal, £l1 2 3; Société d'Edue:ion ie Qué-
point, pari ces nations barbares.comme autrefois. di mOins quelques bec, £2S0 ;dito des 'rois- imère, £125 ;cole Untanno-Canndienne do

úmes choisies ? Nous l'espérons et nous prions le Seigncur d'envoy-- Québec,:.200 ; dito de .\lontral, £20 ; Ecole de S. A ndr (le Quebec,£100 ; dito des Récollets de Montréal, £100 ; dito St. Jacques de Mon-
er et de remplir de son esprit ceux a qi cette ouvrr d'apôtre est tréal,£50; dito Presbtèriennte-Amèrinine ;gratitite -le loitrnil, £100
destimée. .. collége de Ste. A nne dela Poratière, £300 ; dito de Si. I-H vacînthe,£300;

L'autre langue, dont il a éte question. n'a rien de commun avec dito de Chambly, £300 ditO de PAs.amption, 175 A cadétîile le Bernlhier
celle des Iroquois. Elle est presque universelle, depuis la baie £100 ; dito de Charletvn. £100: Séminaire (de staisteai £100 ; Acaý
d'Hudson jusqu'aux Montragnes-Rocheuses : c'est In langue du coi- dénie de Shelord,£100 ; dito de Sherbroke. I1I 2 3 ;cole de 11 Pnstitu-
muerce. Elle a plusieurs dialectes, mais peu différents. Nous l'ap- tion R.vale aux Tro-Rivières. £05.; Ecole BriisA orth ./1,rriraIn (le
pelons Algonquine, quoique le peuplc de ce nonm ne parle peut-ètre Sherbroke. £50 ; Ilig Scñool uit village de lurlam ( isiskoui),£100
qu'un dialecte. Inßfrt School de Québec. £55 1 1 1 ; école de filles at villa e indiei de

" Je ne rapporterai ici que les deux grandes divisions. sous les- Lorete près Qubec,£50 ; Ecole indienne à Ca lhnaw.aga.£50 ; dito à St
quelles les Anglais et les Américains comprennent presque toutes Régis. £50 ; dito à St. Frnr.çois.£50 ;Ecoe à Ste Thròse, £200 ; dito,
les tribus indiennes qui parlent l'AlIgonqiin : les Ottawns et les Chip- pour bâtir, £159; coilege (le Ste. Ame dle la locatièrc, pour rebâtir, £150
pewais. Ce sont-là les sauvages qui, avec les Mohawks, se trouvent dito de St. Hyacinthe, pour rebâtir, £1,000.-Total. £5496 2 4.
dans le Haut-Canada, et forment une population de plus de,10,000 1. Morim propose en aatendenlnt de résoudre que les biens de l'ordre

úmes. Il v en a environ È,000 dans l'état du Nichigan, dans le cli- des Jésuites appartietet à P'glise catholique dt 1asCanada.
ocèse du étroit.. Cette qucstion. (lit Phonîorablc imonsieti-, a excité tarit d'agition dans le

Le gouvernement anglais a partagé crux qui 'sont sous sa dam t. Bas-Canada sous I-ancien ordre île choses qu'il consdiérait de son devoir île

n -ti n Le g ou rn enan g ail a p urtagé pc e x q ui ont i so i adm - l'a border avec plus île calm e et île m d ration .poIsble. l ne pouvait s'e -
nation en srintendances. Il y a ui département indien qui admi- pêcher d'éprouver une vive indignation lorsqu'il coniparait la destination ori-

des t vendues la Le rinaire le ces biens avec lusage que l'ont en avait fait et celui que l'on Ci
annuel de ces fonds est employé à bâtir des eglises. des écoles et îvoulait taire. Mais ce sentiment était -si fi>rt chez lii qu'il croyait plutôt (le-
des maisons dont souvent les sauvages ne veulent point. il sert voir le reprimer quîe d'y donner -our. ; sa pro(>osition qui poutîvait paraitre
aussi à ce qu'on appelle les Présents, c'est-à-dire à une distribution exclusive -à quelques honorables membres, lui paraissoit strictement juste;
annuelle d'armes et de nunitions.de couteaux,de couverture dec laine Du montr,: quîe doit cesser la possession dle ces biens par la couronne qui
et de quelques morceaux d'étofies. A cont ittuer. S'enr est emparée ; ils do.vent retourner à leur destination primitive ; et cette

-- =>s<i>le-- destination primitive n'vtit pas nutre chose que l'instruction îles entfans de

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE. cette colonie dans la fihi catholique. Urgument que l'un tire du fait que
ces biens avant été donnés par le gouvernenent d'alors, avaient dû étre

DDATS SUR LES BIENs DEs Js s donnés pour l'avantage géniral de la colonie, et qu'une très grande propor-

Mîecredi, 2S mai 181.6. tion de la colonie étant niaintenant protestante, Ces vues ne pouvaient être
M. Cayley fit motion qu'il soit résolu que le revenu et les inièréts pro- atteintes. qu'en les diztrihuant entre les différentes communautés religieuses;

venant des biens-fonds du ci devant ordre des Jésuites. maintenant à la dis- cet argument tombe île lui-méme lursqu'on considère que ces biens ont été
position île la législature, pour des fins d'éducation dans le Bas-Canada, donnés pour établir, étendre et perptuer la r/eligzion calholiqur, dans la nou-
soient applignès aux fins de l'éducation dans cette partie de la province dt velle France, lant par Iu conver.siun dEs eauvarges quep'îr l'édultcation des en-
Canada, ci-devant Bas-Canada, et que pour Pannée 1546, ces fonds soient lfans des colouis, dansi la -eligion cntholique; et que tel était le but de l'iris-
repartis suivant la cédule annexâe. titt îles Jéstdtes, qui n'auraient pas pu employer et n'avaientt pas employé

l. iorin fit motion en amendement que tois les mots après - jésuites "î ces biens à autre chose. La plus grande partie-ou iu moins une très gran-
dans cette résolution soient ejiacés. et remplacés par les suivantes " nititte- île partie de ces biens avaient été donnés par des particuliers qui voulaient
nant en dépôt pour des fins d'édiucation. suivant un acte de la lêgiýhtui re du assurer la continuation île leurs oSuvres pieuses après leur mort, en vertu d'un
Bas-Canada, devraient é're remis à Pèglise catlioHctiîe du Bas-Canada, pour don sacré, et corisideré comme tel citez tous les peuples lit monde. Quoi-
les dites fins d'éducation, souis tels réglement5 qui pourront étre adoptés ci- qie cette propositioi paraisse exclusive elle ne l'est réellement pas ; car tout
près. comme étant le meilleur moyen de se conformer à la nature et L la le inonde sait qie nos collétres nilioliques donient l'éducation et l'instruc-
destimation primitive de ces dits biens. tion aux enfittis de toutes les croyances religieuses, et qîue, bien loin de les

Pour l'amendement :-M M. Berthelot, Boutillier, Chauveau, De3letry. accuser de chiureler à faire dILI prosèlvtismte, les parents protestans ont tous
De Witt, Druminond, Guillet, Larlntaine. Lanier. Laterrière, Laurin, rendî un haut túmuignage à la libéralité île ces instituteurs. Un gratîl non-
Leîlie. Méthot, Mörin. Nelson, Rousseau, Taché.-17. bre de nos concitoyens proiestans, et plts:eurs des plus brillans parmi eux.

Contre :--IM. Baldwin, Cayley, Christie, Cumminngs, Daly. Draper. s'énorgueillisent il'avoir reçu leur éducation dfans nos cuiléges.
Déggan, Ermatinger, Foster. Govan, Hall, Jessup, Macdonald (Cornw-aIl), Après quelquesatitres remnarqiesle l'honorable mcpinbre, et de l. Cayley

àccdoiald (Glengary), Macdonald (Kingston). îleConnell, Munroe, Papi- qui corrigea sa résolution, en y faisant it simple changement littéral.
neatu, Pètrie, Price, Riobinson, Sevmoir.iShervood (Brockville), Sherwood ÏI. VIGER prit la parole. Les honorables membres dit-il, ont perdu de
(Toronto), Smith (Frontenac), Smiti (Missisquoi,) Smith (Wetwork],Tas-- vue la position prise autreiis par la chambre dUassemblée dt Bas-Cantada
chereau,Viger.--29. les biens des Jésuites ont toujours été eonsidlérés comme devant être appli-

Cet amcnJenna:t étant perduli à la division ci.de Ms, I. Lafontaine qués à léducation gènéralenient. S'il: appartenaient à la population cailo-
fit motion en amendement à la dite résolution que tous les mots après les lique seulement, les catholiques lu at-Canada auraient droit à en avoir
mots - Bas-Canada," où ils sont répétés pour la seconde fois, soient retran- leur part, et la motion de l'hotnorable membre pour Bellechasse ne propose
chés. ias de ricn leur donner. Si les hoîîorables membres veulent bien me per-

Pour lamnendement:--NIM. Baldwin, Ecrthclot, Boutillier, Chauven. j mettre quelcIes observations, je leur ferai voir que 'on aurait tort île donner
DeBleury, Dei, Drumittotd, Guillet, Lafontaine, Lantier,LaterrièreLau- 1à ces biens des Jésuites uno destination exclusive: lorsque Louis XV fit les
rin, Leslie, Macdonald [Glengary], Métht, Nlorin, Nelson, Price,Rousseat, dottations relig7eu.es de la Nouvelle-France, le fanatisme religieux était alors
Taché.-20. ncii France à son plus haut degré, on venait de révoquer l'édit île Nantes, et

-Contre': MM. Cayley,.Christie, Cummiangs, baly, Draper, Dtggan, Ir- contre la foi jurée par le souverain, oit recommençait contre les protestans
niatinger, Foster,. Gowan, Hale, Hnil, Jessutp, Macdonabl [Kingston], Mac- des persécutions cruelles. Car c'est une chose bien remarquable, M. l'o-
donald [Dundas), McConnell, Muroc, Papineau, Petrie, liolinson, Sey. rateur, que les muénmes persécutions qui ont eu lieu en I rlande contre les ca-
mour, Shenvood [Brokville,] Slerwood [Toronto], Smith [Frontenac] tholiques avec celles qui ont été portées contre les protestans cr rrance, on
Smith [Missiquoi], Smith (WVentvork), Taschereau. Viger.-2S. trouvera La plusgrandu re-seiblance : dans les leux pays on poursuivait

La motion principale fut alors mise aux voix et la résolution de M. -Cay- l'exercice du culte religieux ; on déclirait concîubiniage le mariage des
ley fut votée à la division suivante. hèrèuiques, o: coaisqtt le. propriétés, on se purtait à tîtes nor-

.Pour--MM. Baldsvin, Cayley, Christie, Cummings, Daly, Dellenry, les de violence. La France allait plus loin, elle crut devoir exclure
DeWiit, Draper, Duiggan, Erratinger, Foster, Govan, Hale, Had-Jessup, les protestans de ses coloies, comme on les avait exclus île la France,
Lafontaine, Leslie, MacDnnaldl, Cornwall, IcDonall (Glengn-ry), NîacDo- et comme les honorables membres le prétendent, les biens donnés aux Jé-
nald (Kingston), McDonell (Dundas), McConnell, Mîutnro, Papineau, Petric, suites, tie pouvaient pas avoir une autre destination que celle îd'instruîire dus
Price, Robinson, Rou:seau, Scymour, Sherwood (Toronto), Smith (Missis- -catholiques, parce cuî'il n'y avait pas autre chose que de Ctholiques dans
quoi), Smith (Wentworth), Taché, Taschercau, Viger.-3 7 . ce pays et parce que l'on ne comptait pas y introduire attire chose. Mais à

'Contre : MM. Boutillier, Cauchon, Chauveaut, Drumnond, Guillet, La- Àrésent dqu'iîne grande partie du Iaîs-Gantada est peuplée Je protestan2 la
terrière, Laîirin, Mü:hot, Marin, Nelson.-10." chose est bien dilliorente et elle doit frapper tout le monde comme étant bien

La'céelule ou îableau anne:6 ai: résolttions de M. Cayley contient les dilrente. Je prie les honorables membrsr- de bien y faire auention, la des-
allocatiois suivants-pour iedcourageruent de l'éducation dans le Bas-Ca-. 1-tiiation des biens des Jésuites nétail pai bornée à cette .artie du pays qui
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n formé le Bas-Cnnada ; Ces biens tient destinés fà la conversion des sanu- Ha ut-Canada ? Dans tous les cas on sait ce que veut dire lefonds consolidé"

vages I;Jns toute l'A merique de sorte que si on veut les rendre ài leur des- Les ronds consolidés, c'est la dette du Haut-Canada, c'est le canal de Wel-

tiliation, il fitliî faire Ien hcoup plu is que ce que demandent les honorables land, ce sont les améliorations publiques dans le Haut-Canada. Qu'aurait

membres. Mais il y a bien des raisons de se contenter de ce qui est fait dit Phon. président du conseil si on lui eut proposé autrefois de prendre les

maintenant. On nous arcuse toujours, on accuse sans, cesse le président du hiens des jésuites pour les améliorations publiques.dans le. Faut-Canada ?

Conseil et ses collègues de ne pas rendre ju:stice nu Bas-Canlada, comme au Je demande en quoi l'éducation dans le Bas-Canada se trouve plus avancée ?

Haut-Canadu ; mais ce que nous proposons n'est que pour cette année. Il J demande s'il y a un sou de plus donné à l'éducation soit des catholiques
est impossible que nous puissi->ns rendre justice au lt3as-Carada autrement soit des protestans, dans le Bas-Canada ? Non ! On nous dit: on va vous

que progressivement (écoutz! allons donc !) Je sais que l'on va s'tlreer donner les biens des jésuites ; et l'on porte sur ces biens des allocations qui
d'interprter ld'une manière qui puisse me nuire dans l'esprit de mes concho- étaient déjà payés sur le fonds consolidé, et le tour est fait !

yens,lc îvote que je donne srIJ cete question,mnis dans tous les cas, rieu n"st Je maintiens ; M. le président que ces biens appartiennent exclusivement

capable de in'empuiipcher d'ngir autrement que ma conscience me le dit(éóou- aux catlholiiue dii Bas-Canada. Rien de ce qui a été dit ne pourra me

tez!)Je sens toute limportance de cette question ; dans îles questions de cette persuader le contraire. L'argument de Pintérèt général de la province que
irportaice on1 Oi doit aveoir ci vue qie la justice îîniverselle. Je prierai les rois de France devraient avoir en vue, ne peut s'appliquer à des indivis

les honorables membres dle reporter leur attention sur la manière dort ces ' dus qui ont voulu perpétuer ce qu'ils avaient de plus cher au- monde, leurs

biens ont été administrés. Ils n'onit aiciie idée de la îmladiniristration croyances religieuses. Cet argument si on l'applique aux donations des rois

de ces biens et iti mauvais emploi de leur revenir. dlc France est le mme que ceux que l'on emploie pour changer la charte

M. Cayley dit que si l'opposition que l'on tesnit à sa motion était fondée de King's Collége. 'en appelle aux honorables membres qui veÙlent que
sur Pintention supposée îles donnrteuîrs, il devait fiire remarquer que les lotns nous votions avec eux en faveur de l'Université du Haut-Canada. Peu-

avaient été faits lursquc le [at et le Bas-Canada ne formaient qu'une pro- vent-ils, avec quelqpîe justice quelque consistance voter contre la motion de

vince,et que, par conséqiient les catholiques du Haut-Canada devaient avoir Phonorable membre polir Belleehasse ?
leur part dinîs lé reverni de ces biens; mais que si lon voulait adhérer i Mais je suppose que ces biens doivent être distribués entre les catholiques
l'arrangemnt le 1S32, alors les prutectans devaient avoir leur part. il es- et les protestans du l3as-Canada, encore ce partage devrait-il être fait avec

timaiut le montant des revents de biens à £5 5300. quelqu'espéce de justice. Je suis prêt à montrer que le partage que l'on
M. Latontaine dit tic si les catholiques du Haut-Canada avaient droit à propose [toujours ci proposant qu'on le prendrait pas les allocations dn fond

ces biens, les liabitans catholiques de la 1.ouisiano y avaient atssi droit. On consolidé polir les porter sur ces biens] n'a aucune apparence de justice. La

devait respecter les droits des pesomws qui pos îldaieet des terres pour îles population catholique du Bas-Canada est d'aepi-s le dernier recensement

fins publiques dans le tiat-Cannda. de même on devait respecter les droits comme six est à un à la population protestante. On se propose de donner
dle ceux au bénélibe desquels certaines propriétés avaient été légtées. Les aux protestans lin tiers des lient des Jésuites ils ne devraient en avoir qu'un
Jesites avaient eu le contrle île deces biens Iour le soutien de léducation sixième. On leur donne donc le double le ce qu'ils devraient avoir. Mais"

dirigée d'après les principes catholiques, et il ne pensait pas que leur mort on fait mieux que cela, ou si lon veut pis que cela; car on ne donne en

pût =donner aucun droit au gouvernement de chaniger la destication originale eflet rien aux catholiques, et rien aux protestans du Bas-Canada tout est pour
de leurs propriétés. Il ia intenait aus-i rque les dispositions le tacte de la le Haut-Canada.
législature du lias-Canada de 1S3, n'étaient pas du toit une autorité pour Ce vote est de tous coux de.cuete session, celui qui est le plus propre à
changer cette destination. faire naître les, réflexions anires. Jusqu'ici nous n'avons dif'éré d'avec

\i. Chauveau.- La morale 7nbligue, M. le président, la jusvtice univcer- 4.eux de nos compatriotes d'origine française qui sont au pouvoir que sur des

sel/e, le roitpu1b1ic, paraissent rdestiniés a Contredire, la morale pure et questions qui peuvent étre matiére d'opinion. Aujourd'hui ils commencent
simiple, la justice indiidelic et le droil commnun. La morale publique, la à di'flérer d'avec nous sur îles questions qui ne se discutent pas. Ils prou-

justice universelle, le droit public, ce sont là îles mots que des hommes plus vent Iu'après avoir renié leur vie toute entière, leurs principes politiques,
vénérables par leur àge que par leur- conduite politique, plus recommanda.- leurs afTections nationales, il leur était encore possible de trahir une cause
bles par leurs services passés que par ;euIss services présens font retentir sans plus grande et plus sainte que celle qu'ils avaient déjà trahie (très bien ! très
cesse dans cette chambre et hors île cette chambre. Ces mots sont comme bien !)
l'enveloppe îles idées ces senltimens qu'ils expriment ; les idées, les senti- M. Drummond regrettait que les circonstances Penssent empêché de con-
mens sont disparus il y a longteips; l'einveloppe est restée (écoutez !) Je sidérer cette question plus attentivement, mais il pensait qu'on l'excuserait
îauendais à ce que l'honorable président dii conseil aurait ci quelque chose de n'étre point préparé à discuter comme il laurait désiré, surtout lorsqu'un
de mieux à nous dire qu'une tirade contre Louis N lV, une lamentation sur honorable monsieur siègeant iur les banquettes ministérielles.et qui avait
la révocation le PEdit île Nantes, sur les persécutions que les proiestans ont pris une part active dans la discussio le cette question, avait décliné de le
endurées ci France. Je pensais qlue pour se justifier diu vote qt'il va don- faire, sous le prétexte qu'il n'était pas préparé. Il [M. D.~ avait été absent

n)er, l'honorable membre pour les Trois-Rivièrcs attrait quelque chose de de la chambre pendant sept ou huit jours, et c'est pendant son absence que
mieux à fire que d'accutser le catholicismc en Europe et ci. A nérique. Ces estimés avaient été soumis, cependant il n'était pas entièrement ignorant

M. Viger.-Je n'ai jamais dit cela. Je n*ai jamais accusé le catholicis- île l'histoire des biens îles Jésuites que los résolutions alors devant la cham-
me en Euîrotpe et ci A nérique, j'ai iit (lite le fannitismile religieux de quel- bre tendaient à afTelter. Il priait donc les hons. messicurs de considérer hl

que côté qu'il fut me serait toujours odieux. Je n'ai pas accusé le catholi- fin pour laquelle ces biens avaient été employés avant la cession de cette
cisme. colonie, et la manière dont ces biens ont été aflectés par la conquète, et

Ni. l ihonorable iiembre n'a cu aucune objet en vue on subséquemment par Pacte de 1832. Les Jésuites avaient été envoyés dans
nous parlant île la révocation le PEdit de Nanites, qui i'avait aucun rapport cette colonie par la couronne de France pour instruire les Colons et conver-
à la question, s'il a parl des dragonnades, seulement pour dire qulque cho- tir les sauvages, et afin d'atteindre ce but. on avait cru nécessaire de leur
separce qu'il n'avait rien îln hon à dire polir justifier la position qu;lil n prise, faire don île certaines terres, nion pour en jouir eux-némoes, parce que d'a-
a la bonne heure ! ilais si les paroles de 'honorable président du conseil se prés les règles de leur ordre, les Jésuites ie pouvaient posséder de propri-
rapporteit le près nu dle loin à la question, ça nie pouvait étre qu'une accu- étés que pour leur fis déjià mentionnées, savoir, l'éducation des Colons et
saticom contre le catholicisme. J'aime mieux croire que l'ionoirable lprési- la conversion îles hindigéies. Mais cp n'était pas tout, si les lions. nem-
dlent n'a pas dlit ce qu'il voulait dire. Auî reste, tout le mal que je lui sou- bres voulaient se donnerla peine de considérer le sujet, ils verraient que ces
Iate, c'est que le journal politico-religieux de Québec, le Canatdien repro- biens ont été acquis île trois diflérentes manières, Premièrement par des
duiise ses parolcs Colt rit.) Si le clergé n'est pas siflisatm ment édifié par le octrois de la couronne ; 2o. par des particuliers ; Ro. par des achats faits
vote de l'honorable membre il pourra lire le discours eti guise île coiinei- coifornénient aux régles de leur ordre, le tout polir le môme objet, celui de
taire. l'ducation et de la conversion de indiens. On voit par là que les Jésuites

Vencis atm fait. Cette question des biens des jésuites que l'administra- possédaient pour uni haut montaint de propriétés lorsque cette colonie fût cè-
tion aborde mainilennint a été durant Pagitation constituion nello itu Bas-Ca- dée à lAngleterre. Qu'arriva-t-il apr's cela ? lorsque Québec fut pris, on
nada P'un des plus grands grisk du pays. Unîe grande partie îles cinquante signa une capitulation dont les articles accordaient à l'église du Canada la
années le travaux publics de l'hion. ersint itu conseil a été employée fià pleine jouissance île ces droits, et reconnaissaient qutélle avait droit à la
réclamer contre la spoliution le ces biens. Le gouîverniement dii jour a vou- jouissanec des biens qu'elle possé.dait déjà, et la capitulation signée à Mon-
lit toucher à cette grande question, et sous prétexte île rendlrc ijustice aux tréal était encore plus explicite à ce sujet. Il était vrai qu'uiii article avait
catholiques il a trouvé le moyen io dlépouilcr' le Bas-Canada d'tunt revenu été réscrvé, mais sibséquiement tout droit disparut à son égard. Il pou
île sept ou huit mille louis, pour le donner-en entier au 1-Iut-Canadla, (écou- vait maintenir qu'il n'était pas méfme nécessaire de faire le telles stipula.
tez !) Je tis que la proposition actuelle consiste uniquement à dolntuer les tions dans les articles de la capitulation, puisque d'après le droit îles gens. le
biens îles jésuites a Haut-Cnnda en entier, (écoutez !) En mèmiie teims dlroit de conqutète nc s'étendti pas qu'aux propriétés appartenait à la cour>in-
que Pon porte sur les biens des jésuites, les allocations qui étaient suru le fonds no. Les biens des Jésuites apprrtenaient-ils à la couronne de France ? As
consolidé île la province pour lédutcation dans le Bas-Canadn, on laisse sur suIrénLent non. Le roi de Fanîce enî avait donné l'entière possession aux
le même fronds consolidé les allocations d'une mîiémêî nature pourt le Hauut-Cat Jésuites, et c'eût été un acte de spoliation que de, s'emparer de ces biens,
nada : pour tout homme qui comprend que deux et deux f-ont quiatre, n'est-il mais aucune tentative de ce genre ne fut faite et on doit le dire à lhonneur
Pas clair que le résultmt île cette opérmtion est le mème que si l'on prenait île la couronne Anglaise, elle a conservé lepeuple dn Bas-Canada dans la
les biens des jésuites et si oni les jetait dans le fonds consolidé ; et à quoi ser- pleine jouissanlce de ces droits et tant qu'un .seul Jésuite vécut dans cette
vent-ils alors si cc n'est à payer ces allocations nour l'éducation dans le colonie,le gouvernement ne voulut pas toucher à un denier provenant de ces
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biens. Il était alors évident pour chacun que le gouvernement admettait que
les Jésuites iétaient légalement propritiires de ces biens. Mais on a dit que
les Jésuites avant été supprimés par un ordre de la cour de Rome, il uie pou
vaient plus longtems posséder des propriétés en Angleterre, ci Irlande, et
dans lds autres pays. Mais en admettant i-cla, il demandait comnaent oit
pouvait prouver que ces biens appartenaient à la couronne d' Angleterre,
après. la suppression de l'ordre ? Le roi de France avait donné ces biesi,
pour le soutien de l'église catholique, et quelqu'un peut-il dire que cette con-
dition n'a pas été remplie? Au contraire, on doitavouer qe bir i cnduite (les
Jésuites dans cette colonie forme une des: plus belles pages de notre histoire.

U.n a-utre fait; c'est qu'un ordre au Bref du Pape spéefirait que ces biens
seraient employés au soutien <le l'église, de la manière que les circonstantcets
l'exigeaient. et selon l'intention des donateurs. Maintenant de quelle ma.
nière ces biens.doivent~ils être appropriés pour remplir les intentions· des do-
nateurs? La réponse est facile à trouver, et si l'on considère les conditions
nuxquelles ces biens ont été nacordés. on admettra qu'ils sont exclusivemenI
destinés anu soutien des communautés catholiques dans ceite province. -

Cependant on avait prétendu que par lacte de la tihanibre d'assemblée
du Bas-Canada de 1S32, la destinntion de ces biens avait ôté changée. Il
maintenait que cet acte ne pouvait avoir un tel edfet, comme le verrait clai-
rement tout membre lui voudrait considérer le sujet avec attention. Si ce
bref avait été énmné. lorsque la colonie étnit la domination de France; le
roi de France. confouln'ément aux lois de ce pays aurait, comme donateur,
pris ces propriétés sons son contrôle, manis sans changer leur destination pri-
mitive, puisque les co'ndiions-vaient été remplies ; mais d'après les prin-
cipes de la constitution britannique, c'est la législature et non le souverain:
qui devenait ladministrateur de ces biens, leur objet ne pouvait être changé,
et ils demeuraient, selon les conditions originales, à la disposition de la légis:
lature, pour le bienfait des communautés catholiques du Bas-Canada. (Ecou-
lez). Les canadiens devaient donc être les ebranits <le ces biens, comme ils
l'avaient toujours été. Les hons. membres qtui supportaient la: résolution
soumise à la chambre disaient qu'à l'avenir ces biens seraiernt dévoués au
soutien de l'éduaîtion en général. Entendaient-ils par là que l'acte de 1832
les détournait de leur desination pýriminve ? O'u bien y avait-il quelque dis-
position dans cet acte qlui affectàt le moins diu monde l'octroi original ? Il
n'y voyait rien qui pût venir à l'appui de' cette asserion. Il n'y voyait rien
qui changeàt la destination de ces biens, qui aujotrd'hui aussi bien qu'avant
la conquête étaient destinés au soutien de la popuision catholique de cette
colonie.

Mais en admettant même qu'il put être conteste que la province en éne-
ral eût droit à une part dans ces- biens, il demandait aux inembres titi Bas-
Canada qui professaient une nutre religion que la sienne. ([l regrettait d'ê-
tre obligé de menlionner des difi'érences dans les oîinions rFgieuses. mais il
voulait poser la question en avocat ot en législateur il demandait s'ils étaient
satisfait de la manière dont on se propdsnait de trancher celte question ?

taienrt.ils satisfaits que les faits de l'éducation chargésjusqu'à présent sur
le revenu co.aolidé, comme dans le Haut-Canadai fussent payés à même le
revenu des biens dles jésuites? Il ne regardait ce!a que cônime un moyen <le
faire croire au peuple du Bas-Canada que l'éducation était encouragée à
inéme le revenu public, tandis qu'en réalité elle ne l-est qisî! mêème le reve-
nu de propriétés privées. Il était injuste de partager ces biens entre iutes
les dénominations religieuses: La population catholique du ßas:Canada
était au rCste de la poptilation comme six est à titi et cependant si son catimé
était correct, on proposait dé donner £1179 auix protestans. landis que les
catholiques n'auraient que £3201. . Il était donc décidé à voler contre la
résolution.

M; le Proc. Gen. Smtith dit que la seule que-stio-n à considérer était dénsa-
voir si te ministère avait dévié des intentions de l'acte de 1,32, en faisnnt
des appropriations qu'il avait faites ; il pensait qu'l n'était besoin qulte de
référer à cette acte pour voir que le mini:tère avait agi on se conformant
strictement à son esprit et à ses clispositinîs ; on verrait que parle statut lui-
même des appropriatiots étaient faites aux institutions protestantes. à deux
écoles de zrammaire, ce qui montrait évidemment que l'objet du parlement
était de destiner ces terres à l'éducation générale. Quant aux octrois faits
par la couronne de Frince, il pensait que rien tic pouvait prouver qu'il eus-
sent pour objet l'éducation deâ catholiques exclusivement. Mais cette ques.
tion, aussi bien que le droit le la couronne provenant cie la conquête avai-rnt
été décidés par t'acte ie 1S32, et ne devaient plus être remis sur le tapis,
pu:sque ce n'était qu'après un rappel de cet acte que le gouvernement pou-
vait adopter un autre riiode d'appropriation. - /J continucr.

Nous noiîs empressdns de faire part au Public de la requête de NN. SS.
les Evêque-s à Son Exëellenée lë Lord Cutlicart, ait sujet du vote de la
Chambre d'Assemblée, sur les Biens des Jésuites. On verra que'nos Evê-
qua., ainsi que le clergé, s'occtipent avec l plus g'rande sollicitude d'une me-
sure qui est du plus grand intérêi pour le pays:

À SON EXCELLENCE LE LrEUTENAÑNT GÉNÉRAL COMTE DE CXTIIcÀRT,
GoUvERNEUR CGN5RAi. ETc. ETC. ETC.

Qu'il plaise à Votre Excel/ence;
Nous les Archevêque, et Evêques bailiblkjues Ïotissignés pr:enons la li-

berté d'exprimer respectteuusement à Votre Excellence ltt profuilde afflictioïi
titre nous avons éprouvée, cin pprenant la détermination prise réemment tpar
'Asnmble Législativ'e, suri la proposition des membres de votre Conseit
Eéctti, tpoir l'apprupriation des biens des J4êsuiîtes nt s1jet t tesqclels nous
avions eu l'honneur de fire peut de terts aupara vaut à hiLégistutLre, tos
justes repré,entations.

Nous sommes mtimemnt convminis qte nous manquerions à notre con-
science comtne à notre devoir envers le pays, si nts n'èlvions pas la ve
dans u ne occasion d'une telle uin portaire, et si nous paraissio'ns approuver
par notre silence sue mesure qui n Recto d'une imani ère si gra ve les intérts
des sujets catholiques le Sa Majesté ci cette province.

C'e".tf pourquoi nors prions ltumblement Votre Exccllence de' vouloir bien
ne pas latcti(oter tn Bill qui imietirat à c la résolution conl tic laquielle
tous presnons ta liberté de réclamer, et qui n d'atilleuirs rencoitté dins l'As-
semiblée Législative inse très forte opposition.

En dnignant se rendre à notre prière, Votre ExeLlloince nous mettrn eut
miîesture de pouvoir porter nos représentations juqu'au pied dut trône de Sa'
Majesté.

Nous saiissous cette circoistance pour assurer Votrc' Exc'llence de notre'
proflond respect et de notre sinîcére attachement pour le gouvernement de Sa:
Majesté, aussi bien que pour la personne de Soit Excellence.

Juin 1S4.6.
(Signé) t JOS. /r,,hev. de Qêébec,

t 1C. Eu. de .Afontréal,
t P. F. Eu. de Sidyg;c, Coadjuteur deQuébec.
t J. C. Eu. de Alartyropo lis, Coadjueur de loniiréaii

B U L L E T I N.
./utres extraids de la lettre paslorole des évqucs du roncile de Bltimore.-:

Traducion du Freeman's Journal de Xrw-York.-/,=ile de la .Made-
leiiie.-Cout:eni de la .Iiséricorde.-Bill du Nouveu-Bruntcick con-
cernant l'évêque cathhquue.--L bbué Coquercaa.-Danes du Sacré
Cour à Pilodelp/hie.-Profession re/igicusc.-Décès dat doyen d' Or-
léans.-Donz.--Rapports des bataillcs entre les Elt/s Unis ci le -ll£xi-

- Cenilles.--Pamrnue en Irlaidc.-Inondat ioi.- Collis ion de
vomsseaux en mer;

-Nouis rgrettons que notre savant et laborieux collègue,. Messire LA-
GARDE se soit décharge sur nous seul, de la tâche pénible de la réduction
des Mélanges. Nuis sommes par là, privé de ses reclierchtes et de ses tra-'
vainx pour le partie éditoriale qu'il avait blhoisie ; mais iaus espérons qu'il
voudra bien encore enrichir nos colonnes on nouts fournis.ait des articles
que ses médiiations, sion goût pour létude, et les circonstances pourront lui
suggérer.-

En conséquence de nouveaux arr-angemens .es personnes qui voudront
régler leurs comptes, avec PEditetr des Milanges, pourront s'adresser à M.
Plaiondon prêtre du lévéché ; contme on peut le voir par une annonce î ui
sera stable dans la liste de l'agence.

Nous contintuons de donner quelques extraits de la leutre pzatorale des
évêques du coCile de Enitimore.

.Il est nécessaire, N. T. C. F.. île vous dire, que le royaume rle
J.-C. dont l'.vèque de Rame, comme successeur de St. Pierre, a reçu les
elefs, n'est pas de ce rionde, et que l'obéissa'nce duo air vicaire du Sauveur,
est en oucune manière oipozéc à votre allégeance civile, a vos devoirs en-
vers la société, comme citoyens, et à vos droits cnnme homîîmes. Nous pou-
vons en appeler à la teneure entière de'nos instructions, no«i setulement, dans
nos instructions ou documtens publics, mais encore dans nos commuinînientions
les plus confidentielles, et vous pouvez vous mêmes, donner îles témoignages'
que nous avons toujours dit :e Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu
ce qui est à Dieu." Ne vous inquiétez donc pas mainttenant des ratisses re-
présentations de ces hommes insensés qui étant incapables île combattre
l'évidence îlc notre foi, cherch.ent à faire naître enu vous des préjugés contre
une autorité qmîi a toujours été imébranlable....

Quand nous vous exhorton's à pratiquer les vertus île la libéralité chré-
tienne, nouts désirons encore avec plus de sollicitude que vou.s travailliez à
votre propr- sanctification ; car c'est la volonté de Dieu. Prýatiîquez donei
N. T. C. F., la sainteté sans laquelle on ne etict pliure à Dieu. No nous
tromîlpoz point on ie se moqure pas dle Dieu. Car l'homme recueillera ne qu'il
a semté ; celui qui sème dans la chair, ne récuicillera de la chnir que corrtip:
tion celui qui sème Jans lesprit; retirera d l'esprit la vie éterîelle.. Bien
aimés frèrcs ; ious vous prions comme étrangers et pélcrins, dd réprimer

le. désirs de la chair qui sont en guerre contre vos fimes. Nous vous pt-ions

Surtout d'ètre sur vos gardes contre le vica dégradant de l'intempérance; e-
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contre toute es pcc d'indulgence qui pourrait vous y porter. L'homme faible

doit s'abstenir nion seulement do ce qui cet défendu mais même dle l'usage
modéré de la boisan, qui peut devenir pnur lui, une oc casion Prochaine de

péché, car sans aucun doute, celui qui aime le péril y périra .....
Ñous saisissons cette occasioni, N. 1. C: F., piour vous faire savoir, que

ibous avons adopté unani moment, de llnou meItre; et tous ceux qui dans touis

les Etnis-Unis, sont confiés à nos soins, sous le patronage spucial, et sous la

plrotectioii de la très sainte Mère de Dieu ; dont Pl'iimaculée Con1ception est

vénérée par tous les fidèles dans toutes les parties dui monde. Par le secours

de ses prièrcs.nos avons la ferme confiance,qu'elle nous obtiendr:i le. forces

dc remplir la pénible tâche de notre niiistó're,et que vodus atirnz lcs moyen.,
de piratiquer les suîblines verus, doni sa vie, VoUIs présente le plus parfait
nwdèle. Le St. Esprit a prédit par sa propre bouche,- qu'en elle toutes les
générations seraient bénies, et nîouîs ne doutons point qu'il ait réservóé des
béêdictionis pour ceux qui oni soiri de ri-idre etlicn-c cctie prnpólic. Nous
vous recommandons donc à elle, dans cette confance qä, par le médiateur
établi cntr6 Dieu c: les hommes, Jésus-Christ Notre Seigneu'r, qtîi s'est livré
pour la rédemption de tous, elle nous obtiendra la grâce du salut éterne!

-nVns un ôndroit écartédes Pyrénées.près des confins de l'E.pagne,il y
avait dans Ie siècle dernier cine petite chiapelle chamupétre, placée sur une
lauteur appelée le Mont-Marie: La éhnpelle était simple; sis prétentions,
bâtie solideient, et d'une grande alitiquité Cependant l'intérieur en était
très riche et bien dr é ; l'autel avai des garnitures d'argent, et les murs tout

à J'entour étaient couverts d'ex-voto, de tableaux ét de dons en argent, qui
étaient pendus en némoire des faveurs qu'on croyait pieusement avoir été
obtenu par Pintercession de la bieitéurctuse A lre de Dieu ci l'honneur de
l.quelle cette clapelle était dédiüc. Et n etièt, ce lieu était célèbre dans
tous les environ.s et était regirdé comme une espèce de pèlerinage. A i
dessus de l'autel, sirnoiitè d'un riche taberncle, niais un pe7u en arrière, il
y avait uae statue de la Vierge sans tache, portant son divini fils dans ses bras ;
elle était presque dc grandeuîr natuirelle, de marbre blanc et d'une grande a ri
tiquité. Quand on la regardait dans son vrai jour, elle paraissait une piéce
achevée de lart, un morceau dc la plus grande inspiratio ; rin nié semblait
plus doux, plus aimable que l'expression ic la mère, rien de plus engageant.
dt cepeidant do plus niajestieux que la contenance de l'enfait.

Au milieu du sancitnire, devant tautel, pendait une lampe qui brúlait jour
et Iuit, comme il est d'usage dans les églises et les oratoires catholiques. Ja-
nais, même dans les nuits les plus oragetîses, oa a eu connaissance qu'elle
fut êteinite. Le peuple l'enlre-tenali avec piété et dévotion de l'huile la plus
pure des olives de ses jardins. Cela était d'une trés grande importance pour
juiieurs d'entr'eux, car cette lampe était un signal et un guide sûr pour le
voyageur pendant la nuit ; c'est pourquoi elle était disiosc de manière que
sa vive clarté pertait sur tu vitreaui do formé ronde et pouvait être vue à un(
très grande distance. Les sentiers de plusieurs hameaux se joignnaiient dans la
vallée au chemin principal qui passait près de la clinpelle, il y avait lé long
de la nontaguie un sentier rude et é«troit qui aboutissait à un précipice. et la
direction donnée au voyageur était d'aller droit devant lui, tant qu'il apper-
cevlit la lumière de la chapelle, mais dès quî'elle disparaissait par l'éminîen-
ce di rocher ; il devait tourner brusquement à droit. et descendre sans crainte ;
car alors le précipice était éfilê au mÔyen d'une def conte très douce qui
condunita au grand cheminî. Cette règle était si sûre qu'on a jamais enceidu
dire qu'il soit a~rriv aucun arcidetît dnns ce chenin.

C'est ainsi que le svmbolò d'un si leau rite religieux devenait un objet
d'utilité, et servaif au hiën de I:i société ; c'est ainsi que l'nutel de Celui qui
a crée la lumière éclaire- dans les téIbres les pas douteux lu voyageur in-
certain. Hélas ! il n est ainjsi dans la vie ; les pensécs dl, voyageur soli-
tâire se tournent vers cette étoile lumintuise qui se tient niprès dLi trône LIe
raisèricorde del'Agneat ; il lui offre scs lioiimages, en, esprit ; et espère te
l'oil vigilant de la Providcnce sera' sur lui pour 1e· conduire par un~ sentier
joyeux j'isqti'ati sanctunire de la- Diviinitù. Cette chapelle éîait sous 1a garde
d'un prt licrimitu; qui de meIrnit'dans une petite cellule, bâtie près d'elle.
et coTii l'glise ptaroissinc était éloigntéeá il reïbdait aux habitans d'alen-
jours les soin4 dun ministère alctueux et charitable;

Azile dle la Mnadele ne à Cori.-Cet azile heureux tle femmes et de filles re-
penties, ce refuge où elles peuvent se mettre ài l'abri lu vice et du deshionneur'
et 6ntrer dans une carrière plus digno de l'honneur de leur seê,va être trans-

féré aux soins des Sours de la.Charité. Six d'entr'elles, qti ont appris a
Duiblin la mar.ière de conduire un semblable établissement, sont arrivés à:
Cork pour se metfre à la tête de cettd institution locale. Les dames de la
ville ont annoncé un bazuri pour venir à leur aide, et leur donner les se-
cours qlui leur sont nécessaires pour faire réussir leur entreprise.

- Le cointe de Devon, adconpng'né du très rê'vèrend John3rahan, P. P.
île Ste. .larie, a fait une visite au couvent des Seeurs de la Miséricorde, eti
il a tiîmoignê combien il était satsflit de la conduite de cette institution, par.:
ticolièrement au suj'et de la maison de Refuge. On dit, qu'e le rnoble comté
a intention de donner un terrain et une aide généreuse pour établir un cou-:
vent de la Miséricorde à New-Castle, comté de Limerick.

Bill de l'évêque de catholique du Nouv. B.-Ce'bill qui a occasionné de-s
débats si vifs et si prolongés dans Passemblée du Nouveau-Brunswick, est
enfin passé avec des aniendemens notables, à la majorité d'une voix ; il a:
été confirmó pa'r l'atssemblée législative, et est envové à la sanction de Sa
Majest-.' Voici les amenidemens : 1 . Il change le titre- de lé-veque ca-
tholicu'e dé Nouveae-runswiék, on cclui d'u très révérend' docteur D*ollard,
évêque catholique romain di Nouvea-Brunsick. 2 1 .1 enjoinf qtie le-
reventus recueilli. dans une paroisse' serö'ni appli"qùs anu besoins de-cette
paroisse; 3 0. Il rmitée lI rente annuelle des biens-ronds d'aucune paroisse
à £500. 4 0. La clause qui permet à l'évêque de bailler pour le terme de
trois vies, a été limitée à 21 anis.

-- M. l'abbé Coqitereau est nommé aumônier de' Pescadre de la Méditer-
ranée, commandée par Ml.-e priuce de Jo[nville~.

-Le Profag.-teur Ca1holigu' île la Nodvelle-Orlébn's du 16 mai, frans-
met à ses lécteurs l'article suivant de Philadelphie. Les Dames du Sacré
Cour viennent d'ouvrir un pensibtnnaf dans un vaste et maghifique batimeni,
situé près du séminaire de St. Charles à Philadelphie, et acheté par Mgt.
Kenrick. Cet établissement doit être sur un grand pied, et ne peut manquer
d'obtenir beatcoui de sunccès dans la Penslvani&.

-Le 25 avril, Miss Kelly o'e âtiblin reçut des mains de Sa Grâce l'arche-
vèque, le saint habit des carmélites. Après la messe solennelle '-Miss Anolly
de' Dubliäi, fit sâ profession comme religieuse de ChSur, ensuite Sa Grâce
donna la bénédiction du St. Sacrenent.

-Le clergé d'Orléans vient de peidre son d'uyin M. Poisson, chanoine
de la cathédrale, ancierr curé de Chateauneuf sur Loire ; il était âgàde 9à
ans. Suivant Iedésir que ce vénérable prêtre en avait exprimé il a été
transp'ortè, pour être inhumé dais le cimetière de la paroiýse dont il avait
été le pasteur et le modèle pendant 37 aes.

-Le Trbl<e1 de Londres annonce le don -gùnéreùx de £1600 fait par M.
OI. Berthelet pour bâtir un collêge aux Jésuites de .Montréal.-

-Il paraît qu'il y a deux tabriques bien dilTérentes de nouvelles au sujet
de la guerre entre les Etats-Unis et le Mexique. Dins l'une, les Américains
remiportenit des victoires, tuent des 700 et 1200einemis à la fois, brûlent des
villes dé fond on comble. L'autre noas apprend que tous ces hommes tués
sont bien portans, que les villes incendiées existent avec leurs maisons et
leurs cheminées, ut que dans une bataille vraie oct-prétendue leà Mexicains
ont eu quelques avantages sur les Amé'ricains;- Énffn on a finit par croire
que tcut s'est passé en- qtelques ,carnotidhes, où on a brûlé des amorces;
que les armées se sont- apprichées de loin, assez loin pour n'être pas à la
portée des halles. Les rapports dics grandes victoires des Américains rap-
pellent celui du général Malboroug qui dictait à son secrétaire, en tête d'un
ordre ofli.icl. 1. que les ennemis étaient au no-mîbre (le 15,000 honimes ;
et à la fin, il lui commandait d'écrire; tués ci cô'té des ennemis 1S,000
hommes. Le secrétaire lui tesant appercevoir son erreur; eh bien ! dit-il-
il n'y a qu'à changer les chiffres. Il paraît qu'il en sera de même avec les-
rariports du brave Taylor.

-On nous dit que les éhenillès fonf decrayages dans lesî vei.ers de la
montagne et ds canipagnes voisines ; il y a des arbres qui sont'tellementdé-
pouillés, qu'ils roprsenteint Phiver plutôt que.le.pimnems ç nous avons parlé
dans notre numéro- du 2-A mars, d'uiî arrosoir à chaux inventé par M. Cur-
lis, et qui avait fort bien rêtssi à ce Morisieir. Poiurqcuoi le l'essaierait-oi'
pas au moins suir les groseille'rs, ou ¿adellers ? Nous renvoyons pour ceIàe
atu numéro ci-lessuis meufionné.

La détresse est eTroyable en Irlande, un voyaugeur rapporte-qu'à New--
luns, vilage coinîposé de 500 âmes, il a-trouvé toute la population rassemr
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blée chez le rév. Flynn, lui demandant des conseils à défaut de secoutrs

Ce*voyageur a assisté à un repas de famille il y :tvait unc marmiite pour
tout potage pleine de pùmmes de terre presque toutes pourries i jamais pattite

plus dégoûtante ne fut présentée à 'homme.
A Cratlce,on a hissé trois pavillons noirs au htaut d'une croix en signe te

faminle, et on poussait dles cris efTroyables pour fixer leattention de ceux qin

passaient ci voitures. A Kerry il y a cent malades des fièvres à Phôpital.

Les plaintes aigiientent de toits côtés. O'Connelî demande que les seigneurs

fassent leurs devoirs qu'autrenent le peuple va mourir; il veut qu'on impose

tine forte taxe sur tous les seigneurs, strtotî sur les seig-neurs absents. S'il

y avait en Angieterre, dit le Clironicla, la moitié île la misère qu'on %'oit ei
Irlande, on ne verrait que meurtre et aassacre dais ce r«oyaumtile, oit plutôt il

serait déjà ei proie à une guerre civile. La patience du peuple irlandais est

inconcevable. Ils voient passer tranquillement au milieu dl'eux le carosse île
Plhomme qui a violé à leur égard to.us les sentimens de l'humnaité.

Les fonds de secours à Nenagh sont épuisés, et les contributions privées

sont rares et niinces.

-Une autre terrible inondation du Stisqielianna, avec perte île vie, et île

propriété de grande valcura eu lieu, dimanche 17 mai, après une clitite ter-

rible de pluie. Prés de Pottsville les conséquences en ont été désastreuses.
Cinq personnes aiu moins y ont perdu la vie ; les ponts, les bois, madriers

bi-lots, bateaux, chantiers et hang'irs oat été enlevés, et le chemin à lisses a
été considérablement enîdomniagé.

-Le Seringapatanun les plus grands v-aisseauix des Indes atngeant 1000
tonneaux se rendant avec des paasagers pour Madras et Calcuta, dans son
chemin pour Portsnouth filant neuf ncuds à lletre vint en contact avec

le Harriet. chargé de sucre, de Ste. Croix pour Copenhague. Ils se hailé-
rent l'un et Ilautre mais trop tard. Le Seringapatan était triple force du

JHarriet. celui-ci fut rasé à fleur d'eau et coula fonil, 'éqtipage fut sauvé.
le Serin gapatan fut aussi très endommagé et ti obligé de retotrner at port.

Un autre accident aussi terrible est arrivé entre ShielJ et Yarmouth prs
des ctes-nord le l'A ngleterre ; le Britanni de Shield et la Girondc île
Sunderland sont venus en collision par un tems ant'recux Le Britannia a
sombré immédiatement, et a été bientôt suivi de la Gironde. Les équipa-
ges ont été sauvés par les bâtimens pécheurs qui sont venus à leur secours.

Un brick inconnu de 150 tonneatix a été frappé par le William de
Shield, et a aussi sombré : on entendit alors les cris_ de l'équipage ; nius

sombrons, le capti. du Wl7/iam, mit les embarcations à la muer, mîîais pendant
ce toms le brick disparut dans l'abîme avec toits ceux qui le montaient.

N O U V E L L E S R E L I G I E I S E S.
c ADAA.

-Mer. lParchevêque de Québec vient de publier un livre qui sera un beau
monument de son zèle et qui ne pett manquer de lii assurer la reconnais-
sance de ses diocésains. C'est Le Nouveau Testament de Notre-Segneur
Jésus-Christ, traduit en français.avec le commentaire littéral du Père de Car-
rières dans le textect des notes explicatives morales et dogumtatiqutes, pour fa-
ciliter l'intelligence."

Comme cette publication n'a pas été entreprise par spéculation, le prix en
est fort modique. et est à la portée des personnes les moins aisées. Elle est
cepend.snt considerable et forme un beau volume Svo. dle prés 750 pages.
Nous ne doutons pas glime la plupart dle- familles catholiques du pays ne s'eut-
pressent de faire l'acquisition île ce livre des c/hrétis. s.

Prix de 6s à 716, suivant la qualité de la relieure. Canadienl.
Frn ANxcE.

-On écrit de Villeneuve-sur-Lot. 20 avril :
Voue avez plus d'une fuis entretenu vos lecteurs des missions préches

par M. l'abbé Laroque, dans les bagues et les maisons île détention. L'an-j
cienne abbaye d'Eysses, dont les murs renferment environ douze centIs con-
damnés, vient d'être une seconde fois témoin du zle de cet apôtre des pri-
sons. Depuis le commencement uit carême, M. l'abbé Laroque avait adressé
plus d'une fois par semaine ses prédications et ses exhortations aux détenus.
Le dimanche tle Quasimodo avait été fixé pour. la communion pascale.
Pendant toute la seraine qui a précédé ce jour, le missionnaire a renouvelé
ses instructions matin et soir ; et pendant le même temps, les aumôniers de
la prison et le clergé de notre ville ont à peine suili à recueillir les contfes-
sions. Enfin, l'auguste cérémonie a réuni hier à la table sainte G75 détenus.

Au fond d'uin immense réfectoire, déblayé île ses tables et tIe ses bancs,
un auttel avait été dressé. Derrière l'autel, une estrade, réservée auîx princi-
pales autorités de la ville et de la prison et à un certain nombre dé person-
nes choisiee, permnettait de saisir tous les détailes de cet acte touchant. Mgr.
1'évèqied'Agen devait rehausser la cérémonie par sa présence et donner la
confirmation aux dêtentus qui ne l'avaient pas encore reçue. Les prisonniers,

rangés et debout, remplissaient, se piressat les Iuns contre les autre, toute
l'immensité de la salle, Pendant la messe, qtui a été lébree a voix basse
par M. l'abbé O1CnerI un des grandls-ic'airs dl tior , le In ssinn nair,
du haut de la chaire, a fait entendre des paroles le mditation. Sa voix, a-
ternant avec (les chliants piCx, accompagnait alssi Iesplases dîverses du -

critice. Tantôt des scntintciits de repetti r et de cont pontiton staient do

son cr'tîî et illaient remulier cetle mlutude l'ùmle ladis crimanutelles, mlainie-

nant atl.ranchies par l'ineTble grce du Rdempteur. A -on tour, la résigia-
tion élevait la vois et venait déposer aux pieds dit Dieu vivant sun offrand
expintîire. La consolation, la coilliaice parlaientlt ensuite pour adoucir l'a-
ie'rtoie les souvenirs. Les prisnititniers outreu a communt n des mains
le detux prêtres. Un ordre partait, tui trecteilletent plei d 'éttotii et les
:armes cachées. tel n été P'hommage qtie ces intforturtées ont olert a . Dieu
qui dnignait les visiter.

" A près une dernière allocttinti de il. l'abbé Laroque, igr. le Veinî,
évêque l'Ae tt, est monté en chaire, et dans un tdiscourI -de peu 'étendt,
mais rempli de solides et touhantes réflexiois, a fait ettvisaper les vraies
sources dLt honheur, la paix intérieure, la joie di'adhérer à Dieu par IPinno-
cetce ot le repentir. Il a donné ensuite la Confirmtation à 1S3 détenus. att
nombre destquels une vingtaine ît'iiifirmes ou de iialades iumontraient, parmi
les pâles visages de la prisoi, titi visage encore plus pâle et plus digne de
pitié. La bénédiction épiscopale, de la mrain du pasteur, a terminé la céré-
monie

Voilà de quelle manière l'église apporte soit contingent à t'oluvre de la
moralisation des prisonniers. Si les précédents travaux de M. 'abbé La..
roque, nous dirton.-: mieux, ceux duit sacerdoce catholique dans les batgues et
les maisons centrales de détention, n'étaient pas si connus titi public et dl
Gîiuvernement, nours devrions consacrer ici quelques lignes à rappeler leur
iîîiracileuse efficacité : mais ces faits ont été publiés partout, ils se sont re-
ntuvelés tant de fois dlepuis quelques années, ils ont arquis une notoriété si
générale, que notre soin serait superflu. Nou~s nous bournerons à atUirmer que
dats la prison d'Cyses, et dans notre ville, déjà deux fois témoin îles prédi-
cutions de M. l'abdé Laroque, pcrsonne thésite plus à dire où est la source
de la réparation morale et île la cotsolation pour les infortunés que les n-
gueurs tde la loi ont dû putnir.'

-Le dimanche 3 mai prochain, à S heures préciss, une niosse sera célé-
brée en l'église de Saint-Sulpice, pour rendre grâce à Dieut des succé. tou-
jours croissants Ie la Propagation de la Foi, et pour le prier de continoier a
répandre ses bénédictions sur cette R uvre qui est la preière de î.'utes,
puisqu'elle n'est rien moins qtue la continuation de la mission de Notre-Sei-
uneur Jésus-Llhrist sur la terre.

Cette niesse levait étre suivie d'un discours ei favour de l'œutivrr. par
Mgr. Verroles, évéque tde Colomîîby, vicaire apostolique de .landchourie
L'absence du vénérable prélat force de remettre ce discours au lendemain
lundi, 7 heures dit soir, en la imiinie églize.

Le dimanche, à la suite du sermon, il sern dit une messe basse au chSur,
à l'îtîtettioi des iissionnaires et tes souscripteiurs décédes.

Il n'y aura pas de qutte. Le irésorier île l'(ttvre est M. Choisclat Gal-
lien, atctuellement rite Casieot, 36, où sont transfèrés ics bureaux de 'ŒLu!-
vre.

-L'école îles adultes établie à Limoges, sous la direction des.frères de la
doctrine chrétienne, est en plein exercice. Plus de 500 ouvriers viennent
tous les soir> recevoir P'eiseignement profes>iontel de ces iaitres habiles et
dévoués ait peuple. L'opinion publique s'est déchirée en fiveur le cette
muvre éniuiotnnieiit sociale, et si- propre à faire le plus grand bien à notre
classe ouvrière.
, -Dans le cours de l'été prochain, lOrdre des Bénédictins sera établi, à

la dilligence île Pun des tienibres île cet Ordre, en Bavière ; atux ltats- Unis
on a choisi, pourle premier établissement, 'Etat de Petsylvanie, diocèse
de Pittbotrg. Un iccrs.

-Mgr. l'arcthevêquc de Paris v:cnt d'adresser la lettre suivante à MM. les card's du
diocé.îs : " 'aris, le 19 avril IS16.

"'Monsieur Le etr,-e 1er rnai, jour de la fête du Roi, après la messe îles aitires
saint Philippe et saint Jacqies, vous ferez chanter, suivant l'lsage, L saumiie .rut-
diat, avec le verset et l'oraison ordinaires.

" On y ajoutere le Te Deuni, avec le verset et l'oraison Pro gralii ugendis, afin de
rendre de soletnclles aetions de graces à Dieu, pour lat protection si visible par latqucle
il vit-nt île tiré-ervecr d'tti grandî périt ta vie (lu Roi.

Vous turcz soin de rire ù i'avance les convocations ordinaires.
Recevez, Monsieur te cur;é, 'tassuranic- de inoi affectueux attnchement,

"t o:sis, Archevêque de Paris.''

- On ne lira pas sans intêrét le récit suivant lequel est propre a faire ai-
mer et goûter combien est avulntageux le ctIte que l'on a de tous tems :endu
à la Mère de oieu. On nous écrit dz Straîihitng, (Bavire,'t un journal
français, qtue le deuxième aniiiversaire séculaire de la fondation de la Con-
grégation de la bienheureuse Marie, qui existe dans cette ville y a été célé-
brée du 17 ait 25 mars par une neuvaine solennelle laquelle Notre Sain-
Père avait accordé les indulgences d'un jubilé. 65,000 fidèles se sont pré-
cnliés à la Ste. Table : dix Péres Rtdemptoristes, onze Pères Capucins,
plusieurs curés n'ont pu inéme satisfaire aux empressements des pénitens,
Le jour de la clôture de la neuvaine, Mgr. de Ratisbonne portait le très St.
Sacrement, assisté de 66 lrétres: la procession se composait de plus le
6,000 personnes. La congrégation qui comptait déjà 10,000 en a admis
1,900 nouveaux. Voici une réfutation solide de la part du peuple, aux in-
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véctives irréligieuses et anîti-moiastiques, que s'étaient permises. quelques sion que nous avons eu souvent occasion d'expliquer. Ces externiinations

mjemîbres de la cbambre haute le Bavi r afin de déprimer les entiimens ie- consistent à chasser de leur cabane et de dessus le sol qui les a vu naître des

ligieuox de la grande majorité dut peuple. , familles entières qui se trouvent par là condamnés à la mendicité et au vaga-
bondagc. Le landlord, souvent sur un frivole prétexte, quelquefois à l'expi-

N o U V E L L E S t' o L i r i Q u 1 S ration dies baux, expulse de ses domaines les infortunés que.leur âge, leurs

CAuA. infirmités, lei'r profonde détresse, leur longue occupation di sol semblaient

-L- bruit co1t quie M. IrClssox, secrétaire civil de cette province destiner à trouver ue sépulture sur-une propriété qui avait vu naître et mou-

et secrùtir'e p;îrticuîlier ilu gouverneur-général, a reçu et accepté 'olire du rir leurs ancêtres. Les faits d'expulsion ont été fréquents depuis deux mois,
eseerï t ent de ilc l\ntigua et de ses dlpendances(comprenant Saint- et le Times de ce jour raconte tue sur les domaines du ma--quis de Water-

C'11slîrinlle.la Doiiiinique et lCe 1ntres iles Sons-lU-vent. Ou ajoute qie le fbrt les liabitarions d'itn petit village qui comptait cinquante familles, compo-

d H. ino, dains ce pays ne s prolongera pas an delà de la suls ensemble e 277 personnes, ont été rasées à fleur de terre, afin d'en

s:ssion actuelle (lii parlement provincial, et qu'avait de se rendre dans son fire déguerpir les occupants ; 277 personnes, parmi lesquelles étaient des

ession il visitera 'A îglere. Ca ndien. iîfirmes, des vieillards, des orphelins, ont été expulsés sans piété, sans se-

u isr.A NI . cours, sans aucune espèce de compensation à tant de perte à la fois? Le

-M O'Coincll a profité des vIcances de Vaqiics pour faire une colurte Times s'indigne contre cet acte de barbarie qui s'accomplit sous la protection

ritionl à Dublin, nù il a été reçu ave l'enthousiane ordnaire. Ls de la loi, et il demande avec raison pourquoi la législation autoriseen Irlande

11:1litant.; de cette capitale ont vou!u lui exprimer leir rec nnissance pour ce qu'elle ol permet pas on Angleterre.

ILa ialirire dont il n exposé leurs smulrances et leurs besoins au parlement Queliues observations sans portée ont été faites mercredi à la Chambre

britannique. et pour les eibris si heureux à l'aide desgcls i: a fait rdtarder ta des Communes sur les événements de Clonmel. Le Parlement a repris ses

r le'ture dî hilI de coörcition. La séance de l'Association di R- travaux, et une nouvelle séance a ete consacree tout entière au bill de coer-

]ICI à lauele O'Connell a assisté la seniaine dernière pré entait uin élat citifl., sans que la première lecture ait pu tre autorisée. La discussion a

pea time. Les membres dii club de SQ y assistaient ci uniforme; oiu étè ajournée à ludi. M. 1W. S. O'Brien, qui prononcé le discours principal

y renarquait tii gand jombre de conseillers mtiicipaux vétus des insigne, de :ette séance, a tracé le tableau complet de la situation épouvantable de

d tour mgnité. Les membres iln P rlement se pre.aient sur l'estrade ré- l'irlande, et il a fait un chaleureux appel nu.Gouvernement, on s'attacharit

ervée Le lord-mnaire présidant hIi-mème Cette soluniiité. . montrer l'insullsance des mesures qu'il avait prises, jusqu à ce jour. L'op-

O'Connell a parlò avec douleur de l'imp r évoyance iu Gouvernement. oi Posiioni du parti irlandais commence à inquiéter les partisans du corn-bill et

plutôt dle soi imiauvnis vouloir en présence dle l'a l'reise calamité dont 'Ir- les amis du Ministère. Les urns et les -autres blâment hautement l'attitude

alde est frappée. Depuis la fin Poctobre dernier, le ministère agis sait prise par le Cabinet. Nous suivrons cette importante discussion avec tout
Pi.. la . l'intéret qu'elle mérite. Il serait-ditlicile de rien dire zujourd'lui de la durée

aIveC la n.Ius parrlne exactitude, A quoi s-en tenir sur l'étendue ilesrvgs,
faits par l maladie des pommes dle terre. Interpellé par O'Conll att qu'elle petit avoir ni de son résultat probable. Univers.

u.otiiinctnceinient de la session, sir James Crahian-i répondit que le Gouvernec- i-IA.ï'i.

onent avait av n à tout, et que Jlarl eiisl pouvait étrp tranquille. Eh bien, - Nous allons donner quelques dJtails sur la novele révolution à> Haïti-

mnaltré ces astiraeaus, qui avaienl fllit naiire quliue espoir, raotnie voyons Le président Pierrot, successeur du général Guerrier, vient d'voir un suc-

aulguc'tii les populatios afUmées réduites à l nécesité nde elle- cesseur. A la fin de février dans le quartier de l'Arbovite, pays intermédai-

jmes, o elles les trouvent, les aliments destinés à tes arracer à ta mort. re entre le Port-au-Prince et le Cap,. les citoyens et les troupes se ont réuni,
mLes, oux ires'tes rvnn lppehets quesl'atilerie ls rar a r- et ont proclamé piésident de la république le général Noir, conînandà'ntdl
Les journaux irlanda:s nons nipprennrent que I artilleric et les diragons, arri-- quriràegnrlaacpée ai ule n rcüaioia er
vés Ile 13 avril à Cluiotiel, rassez lût pour protéger les matitîis qîti allaienit qtuartier. Ce général a acc.t et a fait putblier unec proclWîinàa¶io . au ler.

tre livrés a Coit me nt été i tpurstn t e g e esain contre un Soulève- mars, par laquelle il s'engage de rétablir la constitutior. de. IS16, exceptant

iet que la f agi coe mantdtit. Voici ce qu'ln écrit le cette vIle oi a -te les m odifications que poturrait amener une discussion ultérieure. Le conseil

men p eque om mandat d o c u r d cett v e en t l'étatq ii fanctionne en attendant cet porté à 36 m em bres et prend le nom

u sis presque hors d'état ie vous dire les événements de cette terrible de sénat. Au noire est là fie de lex-président Guerrier, quelques partisans

journée. La ville cii éta t <le te:êe - pendant q<lie je vous écris, la :·ue des diverses fractions dans l'opinion du pays, surtout un ami de l'ex-prési-

priicipale est remplie de cavalerie, d'infanterie et d'artilleric. Cinquante ci- dent Hiérard.Il y a quatre secrétaires dl'état; la guerre est confiée à un autre

tovens ont prété sCruent comrmne coistaible spéciaux. Touites les boutiques général noir, Lnzarre. Ml. Dupuy gere tes allaires étrangères, ayant été en-

de la ville ont été attaquées et pillées. Les moulins de Tîilberaheenn ont voyè comme négociateur enI 1S43 par Hérard. Tous les condamnés politi-

éalenment soutLfrts. On y a enlevé trete tonneaux de farine. La police a qtues sont ninni.tiés, excepté les ex-présidents Boyer, Hérard et Hérard-

été attaquèe et a ci plusieurs hotmmes maltraités et blessés. Les magistrats Dunesle auteur des tattes commises par le successeur de Boyer.

itit tout ce qu'ils peuvent dans ces circonsinces déplorables. Il on est de L-ex-president Boyer garde le rang de général,avec ordre de resider dans

ménie des iiiilitnires et de la police. giii se conduisniît avec la plus grande le lieu qui lui sera fixé. Cette révolution s'est accomplie sans effusion de

humanité. Le peuple est furieux : la lividité de ces nalheureu' indigne se-itg
<p'ils agissdnt sous l'empire de lit iaim. Le major Galowny, qui commande POLOGNE.

Ii gareisot, ls Phomme le plus humain que j'aie jais vu. La conduite -D'après une correspondance particulière datée de Brealaui, 9 avril, lO
des olliciers et des soldats au-dessus de tout éloge. Si le peuple ne trouve bruit s'était répandu <tue le nouveaux troubles devaient éclater on 'Gallicie
pas dc quoi manger, il coulera des torrents de sang. Et sur qui ce sang tom- et à Cracovie le Vendreti-Saint. ]3eaucoup d'habitants notab!cs de cette
bera-t-il? qui oit sera respoîsablu ? Toutes les boutiques sont fermées, et les de nière ville s'étaient môme réfugiés ci Prusse, tant ils étaient persuadés
affaires Sont complétem sispendues. Les uî<îîlins ont été attaqués ce qu'une explosion sec préparait.
matin à l'heure dii déjeûner ; on a sonné le tocsin, et les atîtorités se sont Depuis plusieurs nuits on entendait pousser à Cracovie le cri ./luoxarncs;!
rendues sur les lieux. Iî n'y a pas cii d'événenent important. . sans qu'il eût été possible de s'emparer de ceux qui lavaient proféré. Le

LUne foule considérableseat polée sur le moulin le Hughes, qui n'a ni Vendredi-Saint, tolis. les gens de la campagne se -rendent ordinairement à
police iii solduts pour le garder. Le capitaine Osborne s'est milis à la poursuite Cracovie pour assister aux cérémonics religieuses :ctte circonstance pa-
de cette multitude. Les uibalheuiretix lui ont dit qu'il leur fallait du travail ou rai-sant, on eneit, de nature à favoriser un imouvement, les autorités ont.pris
dut pain. attendu qu'ils motraient de faim. Le capitaine Osborne leur a dit de granites précautionîs et arrêté es mesures les plus sévères.
qu'ils atiraienu travail demain ou dut pain aujourd'hui. Là dessus la foule - La Gallicie continue, die l'aveu mme de la Gazette d'./u.gsbourg, à être
b'est iranquilleincit retirée. Att milieu ude leurs soulri'ances, ces malien- trèS.agitc.' I I.cs tentatives pour soulever les paysans n'ont pas cessé, dit
reux otit preuve d'une patience incroyable i mais à quoi songe le Gouverne- cejounal ; des feumes vêtues de deuil parcourent les comniunes et excitent
neut ? Les halles ne nous manquent pas ; mais où trouver dupain ! la population contre le Gouvernernentt Que l'on. ajoute à cela le mauvais

Quelle seraI bienti la situation de lIrlande, quand les viles, les villages esprit du clergé (à peu d'exceptions près) et ses tendances comatministes, et
-des comtés qu: souffrent davantnae se soulèveront simultanément ; t'imiter- l'on sera forcé de convenir que la tâche du gouvernement.est immtuense, guc
vention des dragons sera-t-elle possible? . .Vordre ne pourrat *re rétabli que par une grande force militaire et par une

O'Connîell vient dle répondre par un solide argument aux écrivains qui ré- administration intelligente.
pandent depuis luielqumu temps luir encre pour prouver que l'ngitation est la ' L'archiduc Ferdinand d'Et est parti de Lemberg pour Vienne, -où'il est
'cauuse des calnmités de1 .irlanlde,et que jaatiis le choléra n'eût osé attaquer impatieiment attendu pour assister aux conférences sur' l'état de la* Galicie,
les pom lmes de terre si le fléau n'avait été attiré par les provocations de LES EI ATS-UNTS ET LE MExIQUE.

Cond/iation-Ho/l:" lJ ne vienspas ici pour faire. de spi1rases, a dit O'Con- -L' Union de Wzashinîgton a reçu du général Taylor une dépêche qui a

nel, je te borne à dire que je prolégerai mes tenanciers. Personne sur mes jeté une lumière toute nouvelle sur ce qui a·été appelé la grande bataile des
.domaines 'naura à sotufliic le lit faii. Que chaque propriétaire fisse dle Miatanoras. il en -ré.uilte que celte ville n'a point -été réduite ci cendres,
inéne et l'rlande sera sauvée ! " Le Tines a soutenu cet hiver uie très qu aucun assaut n'a été livré au caup américain, et que les 700 Mexicains
longuc poléimique pour prouiver iqu'O'Conmnelt devait étre classé parmi les tués se porteit probableenicit mti t bien. Voici les principaux passages de

plus mauvais landlordls de son pays. Nous verrons si lexeiple qîu'il vient co document qui réduit àMlur juste valeur les faits si'étrangement dénatu-
de donncr serai suivi par tut grand nombre des propri tétaires qui ont les sym- ras :
-pathies de ce journal. Ce que nous savons, c'est que dans nos derniers. " Le 1er mai, les défenses élevées sur le Rio-GranLde étant presque termi-
mois, oin île prenîdre des mesures dle protection, plusieurs grands seigneurs nées, le générl Taylor laissa dans le camp tuine garnison île 500 hommes et
protestants ont pratiqué avec p!uis de cruauté que.jaimais le systòmod'expul- se rendit avec là reste de soi armée la Pointe-Isabelle située à 27 miles
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de là. /7ucun ènnemi 2cfiful operçu sur toute cette distance. Toutes les
craintes conçues sur la sûreté du dépôt des approvisionnents furent ainsi
dissipées. _Mnis le 3, à cinq heures du matin, l'ennemi ouvrit, du cdé de.
ratamoras, une vive cannunade qui dura jusqu'û minuit. Dans cet espace

de fempiys (on nyait dit en moins de trente mi'nute 1) tous les cnnon de le'ai-
nemi, à le.-ception d'un mortier, fuirent réduits au silence par notre fort. Le
major Brovn eut un sergent tué, et un anutre homme blessé. Notre brave
petite garnison s'attendait à in assaut de ce oôté du Rio-Grande, et était
prtte a le repousser. . lÇuis aucun n'eut lieu.

- Il a filin necssarrenent tirer sur Alatamoras pour faire taire les batte-
ries de l'ennemi, et tuer et disper.erles troupes qui v étaient casernées. Les
édifices n'ont probablemei éprouvé que peu( de dommages. Les hagitants
avaient fui, sans aucun doute, avant le commencement de la cnoonnalde. On
ne peut savoir que par conjecture le nombre des mexicains tués ; ce nombre
est sans doute con.idérable. Le général Taylor avai l'intention (le partir le
6 de la Pointe--Tsnbelle, avec de vastes approvisinnnements pour regngnîer
son rmp et prendre ensuite l'offensise .contre les Mexicnins. Mais une let-
Ire particuliére fait regarder comme probable quie le général Arista est repossé
sur l'amure rive du Rio-Grande avec ses troupes rôgulières, ne laissant dans
les halliers, ou chapparals, qite ses renche os, ou cavalerie irrégulière.

L'aiTaire du capitaine Walker et de ses voltigeurs a été considérablement
exagérée par la rumeur publique. Pendant l'absence temporaire ie ce brave
officier, sa compagnie a perdu par surprise S ou 10 hommes seulement. Les
capitaines Thornton et Hrarde et le lieulenant Ka ne sont arri rés, prisunniers
de guerre. à Miatmorns. et ont écrit au gémnrial Taylor qu'ils étaient par-
faitement traités.... Les Mexicnins n'o.nt probablemet jamais eu, bonnes
ou matyaises troupes. plus de 4,000 homme., sur le bas Riio-Grand !''

Chaque mot de.ce bulletin dévoile une erreur. reclifte un mensange. -
chafaudage des premiers rapports est roimplètement démoli ; il ne-ziii reste
plus une. seule pierre. Aussi une correspondance le Vaýlingtoi, celle du
Coimmercial Adecrliser du 21= s'écrie-t elle : 'eNous avons enfin un rap-
port officiel du général Taylor, et la glorieuse victoire se trouve n'étre qu'u n
glorieux isumbu g" TUne autre currespondance. ceVle de l'Erening-Pos/, dit

La rumeur semble.vcîir tout exagéré ave.c une extravagance pliis qu'or-
dinaire. Il doit v avoir quelque préméditation. quelqlie but intéressé dans
ces 'ictions. L'armée de 15, de 20.000 hommes méme, qui était, disait-un,
de'ce côté do Rio-Grande, s'est réduite à 4,000 :toinmes bons ou mauvais.
c'est-à-dire, compris les leperos."

BurEA u DES TERRFS DE LA CURoNNE.
Jl!ontreal. 1.9 Décembre 1S45.

AVIS.-our être vendue par Encan Public, au Palais de Justice, aux Trois-Rivié-
res M ADI. le QUATRIEME jour d'AO UT, mil-hdit-ce-nt--uarante-six,a ONZE
heures de tPavant-midi:

La Propriété Immobilière, connue sous le nom de Fonors nr Sr. MA.trcE. située
sur la -iviwre St. Maurice, Ditrrict des Trois-Rivières, Bas-Canada, comprenant la
totalité des usines, moulins, fourneaux. maisons d'habitation, maasiî,s, hangars, etc.,
et contenant environ cinquante-cinq acres de terre, plus ou moins. L-acquereur ayant
le privilére d'acheter une quantie additionnelle de terre adjacentte (n'excédant pas trcii
cent cinquante acres,) qu'il puurra avoir au prix de sept shellings et six deiiers
l'acre.

L'acquéreur aura aussi le tiroit de prendre du minerai de fer, durant l'espace de cinq
annsées, sur les Terres de la Couronne, non concédées dans les Fiefs St. Etiemn et St.
Maurice, connues comme les Terres des Forges, lequel droit ceascra sur chaque partie
dvrdits frifs, aussitôt que telle partie sera rendue, concédée par le gouvernement, ou
qu'il en aura.disposé autreient,-sans toutefois qu'il soit tenu à aucune indemnité en-
lers l'acquéreur, pour la cessation de ce privilége. Aussi, le droit (non exclusif.) d'a-
cheterdu minerai des concessionnaires de la Couronne, ou autres sur la propriété de qui
ci mines auraient été réservéas à la Couronne.

Quinze jours seront accorde au présent 1-:cataire pour transporter ailleurs les meu-
bles et ustensiles qui lui appartiendront.

Possession sera donnée le second jour d'Octobre, mil-huit cent.quarante-six.
Ou exigera un qùuart du prix d'achat au temps de la veit.., et-le reste avec iitérût en

trois versements annu*el£ égaux. Les Lettres Patentes seront expédiées lorsque le paie-
ment sera parfait.

On peut voir des plans de la propriété à ce bureau.

73rE. FEVRIER, 1846.
N. B.-Aucune partie du Prix de Vente.des Forges nie sera reçue en Scior.

D. B. PAPINEAU
C. T. C.

ry La "Gazette du Canada" insérera cet avertissemer.t, ainsi que les autres p 'piers
ouuvelles du Bas-Canada, dans la langue dans laquelle ils sont publiés, une fois par-
quinze jours, jusqu?au juur de la venite.--10 Fév.-

A T E L I E R D E R E L I E U R

CiHAPELEAU & LAMOTIIE.
FEAERCIENT sincèrement les MM. du Clergé et le publie en g6néral de l'eneou-

ragement qu'ils ont bLien voulu leur donner et les pléviennent qu'ils unt transporté leur
atelici- la rue St. Gabriel, faisant face à la rue Ste. Thérèse à quelque pas de leur an-
cienne demeure.

-ET-r-
ILs ont l'honneur de prévenir les MM. du Clergé, les Marchands, les Instituteurs et

autres qu'ils viennent d'ouvrir un MNagasinde Livres d'Ecoles à lIusage des Frères de la
Doctrine Chrétienieet autres qu'ils vendront aux prix les plus réduits.

TLs sont prêts à1 exécuter toutes Reli trs dé Livres suivant les ordres qui leur seront
donnés, etauissi promptement que pos'sible. Ils espèrent parleur assiduité, leur atten-
tion et la modicté de leurs prix, s'assurer ut Partage des Ouvrages.

CIAPELEAU & LAM.OTHE
Montreal, 24juin 18-5. -

AGENCE D'ORNEMFXNTS ET OBJETS D'EGLISE.

A MeIo.Tn.1aL,
A QuneEc,
A NEwv-YoRiz,

criz LEs ScEURS GRiss (-oPrArL-C'NA t..)
A MM.J. E-r O. CnREN AZIERUE S-r. iurr.r.E, No.o.

" J. C. Routr.sR., R UE NASSA u, No. 5.

. ONVIENT DE RECEVOIàl'l.tépital-Général de cette ville.un bel asriiment
D'ETiFFE1S DEGLISE, dont la noenEut la Inzü-rá, le iox nou-et les PnI
Si-riTs, ie peuvent Manquer de mériter '-probatin géuiéraile du elergé.
.,ette nouvele importation Sé conpose du
., 's de toutes couleurs. rnnocusàs Ot wr AGEXr FiN. dans les goûts les plus réceris
noix nE CI.:ssu.s. ;î relief. ci gltrtde ricIesIse et variété de debsin,.IAasx-runEs ni: Cr.es 'S, enrichie, de symibolcs gracieux.
.'NDEs DE DA Lot.%TIQ , aippareilfiuit les chasibles et les ehapes.

lTot.ES uAs-rn e.Es, it AnlP i'on CL DAMAsvariées.
Le tout accompagné d'un asson-raTEN-r CoxM'.et de GA.oNrr et de FR.xNoEs en oIL

ARGIENT et sOE divers dessis et ilialités.
- -DE'US--

Quelques Erchar-pcs de Bénédiction. du Très-St. Sacrement, fave. gloire au centre
confectionnées ei France. r . r o

-AUSSI-
une Chape et ceuxDaluniatiqueci e drap dLarge-îtgautré,et richement brochées crdoru-
re.r d relief.
EN S'ADRESSANT A L.'1OPITAL-GENPRA .. NI.N. les Curés rencontreront uneGarantie irrecusable. de la qualité et le la voleur îles articles .1n'ih arr ont choisis, et
de plis. [-ils le désirent. l'vantaîre de confier aux Dane, de cet Eablisement des
ornements qu'elles confectionnent June maiàiâre pis gracieuse et plus solide qu'en neles fait à Paris mî,eme.

Les objets etn Bron::e, or oit argent scront importés qpc sur commandes, et livrés
par laI mmiérne, datins leurfreichieur et la noureauté de leurs dessbinis.

J. C. ROIIILLAItD.
.'?geit pori, Orr.emnenis et Objets 'gise:

PUREAU DES PER-Tr:s, 1S37-35,
ilionfrêal ce 2 Avril 1846.

AVIS PUnLC est pa.r le présent donné que le Souseigné continuera -je recevoir
eu Réclamations comme ci-duvait, au lieu ordinaire,ou à sa résidence. Grande me S.L

dLaurent, vis-à-vi. le jNo. 6.1, jutqu'à nouvel ordre. J.9.BRIEJ. G. BARTII E.
A être publié .1 fois dans la MJinuerre et les ilélanges Religieux.

PIANOS ORG(UES sEOIUIS
LE Soussigné arrivant a nant d ne ho. eFeu r le prévenir les 4lsrsieurs

du Clergé qu'il a été nommé Agent, pour le Canada, par la alAISON ALExANDit E
DE PARUS, pour la Vente dles PIANOS-OLGUES- ELODIUNS, lesquels pcuvenet
être très bien adoptés pour les Eglises, ayant le même on que les Orgues ordurin.ires,et
le prix étant plus à la porté de toutes les fabriques. Deux de ces Orgues arrivent dans
quelques jours dans ?ulius et ponrrout être examines.

LOUIS DE LACIRAVfl.
26 mai. 

• ue St. François Xt -er.

AVt S 'A U X E T l E P-Re N 1E U R S.
MM. les ENTR E PI ENUts sont informés que les Sv¯nhdes pour la bitisse d'une

EGLISE et SACRISTIE. dans la paroisse te S-r. Gronao n)'lhf -nverr- se ptropo-sent de donner leurs marchés et enitreprises d'Fei au 15 .JUIN prechain. Les dimînensions
de la båtikse sont les suivantes l'églie 120 pieds de long. 36 pieds de haut d'une
pierre à l'autre, b5 pieds de large , la Sacri1tie 30 pieds sur 24, le tout mesure française;
avec ui seul clocher. Le deris détaillé des ouvrages sera prèt pour le 17 Mai prochain
et sera déposé citez Jos. GAi:uv, Eer. syrdic pour y être examiné. De cejour (17
Mai) au 10 Juin les .sdi.es recevront des propositions scellées de la part des Entre-prencurs ; et si ces propositions ne les satisfont pas, ils mettront leurs oura:es à l'en-chère le 15 Jun à1 10 heures du matin. Les Entrepreneurs auront à fournir dles cau-

i tions dont la solvabilité s6it rcconnîue etsatiefassC les syndics. Pour plus amples in-
formations -ýadresser aux sy ndics sur Ic lieux.

St. Gcor:e d'tlcnryville, ce 27 avril 18-16.

A l I S
UN JEUNE IOMM E, qui a fait un cours d'étdiiles complet, et muni de bonnes

recommandations désire se placer conte INSTITUTEURI, en, campagne. S'adresser
aux Editeurs des Alélanges.

FRANCOIS XAVIERI DEROME, Horloger, rue Ste. Catheriie, près dé l'Evèclhé
6 Février.

CONDITIONS DE C E JOUlNA L.
LEs ?îELANGES .se publient deux fois la semaine, le MA RI)l et le V'ENDREDT.

Le prix dê-l'abonntuement, payable d'avance, est de qu.rrE rtsTituis pour l'annîîéc, et
ctYQrrASTnEs par la poste. On ne reçoit point deaboînnement pour moiis de six mois
Les abonnés qui veulent cesser de souscrire au Journal, doiventen donner avis un mois
avant lt'expiration de leur abonnement.

"Prix des tintnonces.-Six lignes et au-dessous, Ire. insertion, 2 3 Gd.
Chaque insertion rubséquente, - 7,d.
Dix lignes et au-des.ons, Ire. insertion, S. .id .
Chaque insertion subséquente, 01d2
Aii--desstts de dix lignes, Ire. insertion par ligne, 'Id.
Chaque insertion subséquente, d.1

A G E NS D E S MEL.d KG E S RELIGIE UX.
MM. Fabre et Leprolion, libraires.. . .... Montréal.

D. Martineasu, pret re, vicaire.. - .... - Québec.
Fr. Pilote, Directeur du Collége. Ste. Aune.
Val. Guillet, écuyer... . ... Trois-Rivières.

i MM. les Curés sont humblement priés de vouloir bien accepter l'agctce de notre
.lonurmal dans chaenne de leurs paroisses respectives.

Ceu: qui voudront payer à1 l'Evèché leur abonnement aux )télangcs, pourront s'a-
dreser i M. Plamunduin, prêtre, qui .cst autorisé à rceevoir les payeueis et à eit don-
nier. .lts reç.ç

Pnorr.i£fr nE JOs. M. L ELLENCER PnE. IDITEU.
Iarasi ran J. IIIYET E2 J. CIIAI.LEAU.


